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1. GENERALITES 

 
Définies dans le C.C.A.P. 
 
 

2. GENERALITES SPECIFIQUES AU PRESENT LOT 
 

2.1. ETENDUE DES PRESTATIONS 
 
Les prestations à mettre en œuvre sont relatives à l’équipement électroacoustique et de sonorisation, 
projeté dans le cadre du projet de « restructuration des équipements de sonorisation de la salle des 
fêtes Paul Lamm » pour le compte de la commune de HAGONDANGE. 
 
Il intégrera la sonorisation et servira essentiellement les manifestations de spectacles (concerts, danse, etc…) 
mais également les conférences, les manifestations culturelles et autres cérémonies de diverses natures… 
 
Les pré-câblages ou autres impératifs de mise en œuvre liés au second œuvre du bâtiment, relatifs aux 
équipements proposés feront l’objet d’une mise au point particulière garantissant l’évolutivité simple de 
l’équipement. 
 
La lecture graphique des volumes à équiper se fera sur le dossier des plans de l'Architecte qui a conçu la 
volumétrie des lieux.  
 
Il sera demandé à l’entreprise de connaître et d’intégrer les aspects ou éléments techniques des autres lots 
pouvant avoir un quelconque rapport avec son marché.  
 
Les travaux résultant de l’application du Cahier des Charges devront être effectués en accord avec le Maître 
d’Ouvrage. Toutes les précautions nécessaires pour assurer la sécurité du personnel, des locaux et des 
installations, seront prises par le titulaire du marché dans le cadre de ses interventions ou de celles de ses 
sous-traitants éventuels. 
 
Lors du stockage du matériel, l’entreprise veillera à ce que les conditions climatiques auxquelles sera soumis 
ce matériel, soient compatibles avec la tenue dans le temps de leur performance. De même, le titulaire du 
marché ou ses sous-traitants éventuels devront prendre à leur compte la mise en place des protections 
nécessaires afin de protéger leurs ouvrages, les nouvelles installations et les matériels existants contre les 
chocs, détériorations quelconques, poussières, etc. ..., jusqu’à la réception des travaux. Toutes les 
dégradations constatées seront portées à la charge du titulaire du marché ou des entrepreneurs responsables, 
sans qu’ils puissent invoquer un cas de force majeur. Si le titulaire du marché a dégradé des équipements 
dont il ne peut assurer lui-même le remplacement ou la réparation, ceux-ci seront effectués par les 
entreprises compétentes désignées par le Maître d’Ouvrage aux frais de l’entreprise responsable. Le nettoyage 
et l'enlèvement des déchets liés à ce lot font partie de la prestation. 
 
Des suggestions complémentaires pourront être précisées ultérieurement pour assurer les interfaces avec la 
Gestion du Bâtiment : commandes de mise sous tension et de coupure, comptages, etc., ... 
 
La Maîtrise d’œuvre tient à préciser qu’elle attache une importance primordiale à la qualité 
d’intégration et de finition des éléments techniques. 
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2.2. NORMES ET REGLEMENTS 
 
Pour la qualité et l'exécution des ouvrages, le présent lot devra se conformer au C.C.T.G. (Cahier des Clauses 
Techniques Générales), aux règles de l’art, ainsi qu'aux prescriptions réglementaires en vigueur (liste non 
exhaustive) : 

 
 

- Décret n° 2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des risques liés aux bruits et aux sons 
amplifiés 

- Décret n°98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescriptions applicables aux établissements ou 
locaux recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à l’exclusion des salles 
dont l’activité est réservée à l’enseignement de la musique et de la danse 

- Code de la santé public et Décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage et modifiant le code de la santé publique  

- Directives Européenne 89 -392 ; 91 – 368 ; 93 – 44, relative à la conception des machines de 
levage, 

- D.T.U. (Documents Techniques Unifiés) publiés par le C.S.T.B. (Centre Scientifique et Technique du 
Bâtiment) applicables aux travaux d'électricité, 

- Norme NF C 15-100 pour l’exécution des installations électriques de 1ère catégorie, 
- Norme NF C 12-100, décret du 14 novembre 1998 concernant la protection des travailleurs dans les 

locaux mettant en œuvre des courants électriques, 
- Norme CE 309.1 règle de construction pour la sécurité des travailleurs, 
- Norme CE 309.2 règle de positionnement des broches et alvéoles pour la compatibilité des prises, 
- Norme USE 125 et additifs, règles UTE NF C 64.400 pour les ensembles préfabriqués, 
- Norme NF C 03-200 concernant les représentations et schémas, 
- Norme Z 03 15-600 N pour les conducteurs (câblage, repérage et identification), 
- Norme Française NF C 91-100 et additifs, relative à la protection de la radiodiffusion et la télévision 

contre les parasites, 
- Norme Européenne EN 60-849 relative aux Systèmes électroacoustiques pour services de secours 

d'août 1998, 
- Norme NF EN 54-4 - Systèmes de détection et d’alarme incendie, 
- Norme NF S 61-940 - Systèmes de sécurité incendie (SSI).Alimentations électriques de sécurité 

(AES). Règles de conception de juin 2000, 
- Norme NF S 61-931 - Systèmes de sécurité incendie (SSI Dispositions générales d’avril 2004), 
- Normes Françaises NF relatives aux matériaux métalliques et électriques utilisés, 
- Règlements de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les locaux recevant du 

public, complétés par le fascicule n° 1477 VI dans sa dernière parution (Janvier 1991 : publication 
du Journal Officiel), 

- Arrêtés ministériels relatifs à la classification, à la réglementation et aux conditions d'applications 
des matériaux et produits utilisés dans les Etablissements Recevant du Public (E.R.P.), 

- Règlement CT5 du Ministère du Travail concernant les équipements de levage, 
- Extrait n°4.1.2.6 de la directive machine de 2006 modifiée 
- Norme Française NF S31-122 – Prescriptions relatives aux limiteurs de niveau sonore destinés à être 

utilisés dans les lieux de diffusion de musique amplifiée. 
 

L’entreprise adjudicataire, se doit également de respecter toutes les normes, décrets, arrêtés et règlements 
promulgués entre la date du dépôt de son offre et l’exécution des travaux. Les incidences que cette 
application pourrait avoir sur les prix feraient alors l’objet, après justification de modifications du forfait par un 
avenant. 
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2.3. LIMITES DE PRESTATIONS 
 

2.3.1. Structure et moyens d’accrochages  
 
Les potences servant de support à l’accrochage des éléments de diffusion, ont été mises en place par lors des 
travaux de restructuration globale de la salle des fêtes par la société Leblanc Scénique. Chacun des points doit 
permettre l’accrochage d’une charge équivalente à 500 daN.  
 

2.3.2. Electricité 
 
La totalité de l'infrastructure câblée sera due au titre de ce lot, à partir des alimentations électriques, gaines et 
chemins de câbles prévus préalablement par le lot électricité. 
 
Si d'autres besoins étaient nécessaires ils seraient à inclure dans la présente offre (répartition et protections 
individuelles, autres chemins de câbles…). 
 
La fourniture, la pose et l’intégration des équipements sonores, sont à la charge du présent lot. Il en sera de 
même pour les équipements techniques associés (baies techniques…). 
 
L’ensemble des percements nécessaires est à la charge du présent lot (intégration des enceintes, des 
microphones, des éléments de connexions… dans le mobilier ou dans les doublages). 
 
 

Mise à la terre : 
 

La terre du bâtiment sera de qualité « électronique » (inférieure à 1 ohm in situ). Elle sera directement issue 
de la terre du bâtiment et ramenée dans les locaux par une liaison en tresse cuivre isolée, de section 
normalisée et repérée "vert jaune". 
 
A partir de ce point, la distribution de la "terre" à tous les appareils et à toute la connectique sera due au titre 
de ce lot. Elle sera également complètement indépendante du reste de l'installation (éclairage, etc. ...). 

 
La « terre » utilisée pour les réseaux prescrits au titre de ce lot sera à double emploi. Elle devra permettre la 
mise à la terre de tous les équipements disposant d'une alimentation électrique, suivant les normes actuelles 
en vigueur, mais servira également de référence de masse à l'ensemble des montages électroniques de ces 
équipements. 
 
Pour information, la distribution de la terre aux appareils, en relation avec les autres circulations de masse 
(dans les blindages des câbles audio, par les châssis des appareils, etc..), crée un "Plan de Masse" dont 
l'ergonomie est directement liée avec l'aptitude à générer des problèmes de bruits parasites dans l'installation.  
 
Un très grand soin sera donc pris dans cette distribution de la "terre audiovisuelle". 

 
 

Liaisons électriques : 
 

Toutes les liaisons électriques se feront en câbles souples de type industriel (RO2V ou HO7), aux sections 
largement dimensionnées pour les puissances en jeu. 
 
Ces câbles seront mécaniquement fixés sur des chemins métalliques dont les parties accessibles seront 
protégées par des couvercles, ou passées sous tubes individuels. Aucun câble ne devra être visible et 
déranger le passage.  
 
Les cheminements des câbles audio et autres courants faibles seront rigoureusement indépendants 
des cheminements des réseaux des autres lots. 
 
Tout besoin complémentaire devra être intégré à la présente offre. 

 
 

Sécurité incendie : 
 

Le système électroacoustique sera mis hors service en cas de déclenchement de la centrale de détection 
incendie (commande existante sur le SSI). 
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2.4. CARACTERISTIQUES GENERALES DES MATERIELS 
 
Choix des marques : 
 
Chaque soumissionnaire est libre de proposer le matériel de son choix, à la condition sine qua non que les 
caractéristiques techniques présentées soient au moins égales à celles définies dans la description des 
matériels, que le niveau d'équipement reste équivalent et que les installations soient conformes aux normes 
et prescriptions en vigueur. 
 
Qualité et conception du matériel : 
 
Tous les équipements prescrits seront de qualité professionnelle, neufs, complets, installés, prêt à fonctionner 
et mis en route. 
 
Les schémas et installations seront prévus de manière à laisser la possibilité d’extension en fonction de la 
modularité des éléments et des besoins prévisionnels à moyen terme. Le matériel sera de composition 
robuste, largement dimensionné, d’un entretien et dépannage aussi aisés que possible. 
 
Les pièces métalliques susceptibles d’être attaquées seront, soit cadmiées et passivées, soit zinguées à 
chaud, soit chromées. Les châssis métalliques supportant l’appareillage seront sablés, métallisés au zinc ou 
zingués à chaud, puis recouverts d’une couche de peinture antirouille. 
 
Le matériel exposé à des changements de température sera, si nécessaire, muni de résistances thermo-
statées destinées à éviter la condensation. 
 
Les équipements et les liaisons seront protégés contre les signaux parasites : 
 

- en reliant les appareils au même point de masse, 
- en éloignant les circuits de contrôle des circuits de puissance (50 cm minimum). 

 
Tous les courants faibles, quelle que soit leur nature, pourront cohabiter dans un même cheminement. Les 
liaisons audio devront être symétriques (masse, point chaud et point froid). 
 
Les boîtes de jonction sur les parcours entre les points normalement prévus pour leur raccordement ne seront 
pas admises. Les raccordements imposés par les dérivations des circuits seront effectués dans des boîtes 
réservées à cet effet et exécutés à l’aide de bornes de raccordement de type anti-cisaillantes. Ces boîtes 
seront dissimulées dans des endroits les rendant toutefois accessibles en permanence. Elles comporteront le 
repérage des circuits. 
 
Tous les câbles seront repérés aux deux extrémités par un marquage spécifique professionnel, selon un 
principe de repérage défini par la Maîtrise d'Exploitation. 
 
Protections acoustique et coupe-feu : 
 
S’il venait à y en avoir, les câblages aux traversées de murs et planchers coupe-feu seront traités de façon à 
maintenir le degré coupe-feu des murs et planchers traversés.  
 
Les passages seront gainés puis rebouchés au plâtre et filasse anti-propagation de flamme. 
 
Les trémies permanentes seront refermées par des sacs coupe feu de type HILTI 651NL ou équivalent.   
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2.5. CONDITIONS SPECIFIQUES A L'APPEL D'OFFRES 
 
Une visite sur site est conseillée pour l’établissement de l’offre. Elle permettra à l’entreprise 
d’intégrer les contraintes de l’existant à son estimation.  
 
Le quantitatif des équipements indiqués est adapté aux nécessités de l’exploitation. Il s’agit donc d’un marché 
à prix global et forfaitaire. 
 
En conséquence, l'offre de l'Entreprise soumissionnaire devra être accompagnée, pour être recevable, d'une 
décomposition détaillée de ses prix unitaires pour chacun des postes du cadre / bordereau type joint au 
dossier et d'un mémoire technique justificatif. 
 
Chaque position de la DPGF devra être dûment complétée par les marques et références des matériels 
proposés. Toute référence manquante aura, proportionnellement à son importance, des répercussions sur la 
note technique générale.   
 
Toute offre présentant des prix « globaux » sera éliminée. 

 
 
OBLIGATIONS DE RESULTATS 

 
Dans la remise de son offre, le soumissionnaire sera sensé connaître et maîtriser parfaitement la spécificité du 
présent lot, ses conditions générales de mise au point et de réalisation, ainsi que la finalité de l'opération. 
 
L'Entreprise titulaire sera responsable de l'exécution et du bon achèvement des installations, ainsi 
que de leur mise en service dans les délais requis et ce, en conformité avec les prescriptions et 
recommandations du présent CCTP, et de tout autre document contractuel relatif à ce lot. 
 
Du fait de son expérience et de sa qualification, aucune stipulation de l'ensemble de ces pièces 
contractuelles ne saurait être interprétée comme la déchargeant de cette obligation de résultat ; à 
cet égard, l'Entreprise adjudicataire sera sensée avoir intégrée dans sa prestation et dans son prix 
toutes les prescriptions complémentaires qui ne seraient pas formellement décrites. 
 
L’entreprise soumissionnaire devra des plans d’ateliers et de chantier ainsi que des plans d’exécution du 
projet. Il lui appartient dans le cadre de son offre de vérifier la compatibilité notamment dimensionnelle entre 
les locaux et les matériels proposés. 
 
 

2.5.1. Maquettes et prototypes 
 
Des maquettes, prototypes, échantillons ou montages témoins provisoires sur le site devront être proposés au 
Maître d’Oeuvre pour permettre la vérification de certaines fournitures vis à vis : 
 

- de leur conformité aux termes et spécifications du marché, 
- de leur mise en service, 
- de leur intégration avec d'autres éléments. 

 
Ils serviront de témoin approuvé pour la réalisation des travaux. 
 
Toutes les installations décrites au présent document devront faire l’objet de plans d’installation 
dus par l’entreprise à faire valider par le bureau d’études Euro Sound Project et le maître 
d’exploitation. 
 
 

2.5.2. Approvisionnement 
 
Aucune commande de matériel ne pourra être passée par l'entreprise, sinon à ses risques et périls, tant que 
l'échantillon, la maquette ou le prototype correspondant n'aura pas été agréé par le Maître d’œuvre, le Maître 
d'Ouvrage et le bureau de contrôle. Il en sera de même pour les plans d'exécution et schémas de principe. 
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2.6. CONTROLES / REGLAGES / MISE EN SERVICE 
 
Mise en route, contrôles et réglages des équipements : 
 
Au fur et à mesure, ou à la fin des travaux, l'Entreprise titulaire devra une série de mesures électriques qui 
permettra de vérifier la parfaite qualité des câblages réalisés et d'optimiser les performances générales des 
équipements, afin de les rendre strictement conformes avec les normes des fabricants et les 
recommandations édictées dans le présent CCTP. Ces contrôles et ces mesures seront rapportés pour chacun 
des équipements sur un bordereau prévu à cet effet par le titulaire du lot. 
 
Les points suivants seront plus particulièrement analysés : 
 

- contrôles et tests de toutes les liaisons en continuité et isolement, sur chacun des conducteurs, et 
vérification des phases. 

- mesures de qualité (bruit, atténuation, diaphonie) de toutes les liaisons audio (micro, ligne, …), 
- mesures de bruit et de distorsion pour chaque équipement audio sur chacun de ses canaux de sortie, 

vérification de sa fonctionnalité, 
- contrôles, mesures et réglages complets des sources audio, 
- contrôles poussés de tous les systèmes « sans fils » : micro HF, 
- réglages du système de diffusion : couverture, niveaux, délais, égalisations, etc. … 

 
Au fur et à mesure, ou à la fin des travaux, l'Entreprise titulaire devra la mise en route et le contrôle du 
parfait fonctionnement de tous les équipements en situation et de toutes les fonctions des systèmes mis en 
place. 

 
 

Sonorisation 
 

Le temps de réverbération à prendre en compte pour la salle de réception sera voisin de 1,3 secondes 
(TR moyen pour les bande d’octaves comprises entre 125 et 4 000 Hz). 
 

 
2.7. FOURNITURES ET MISE EN OEUVRE DES EQUIPEMENTS 

 
Un soin particulier sera apporté à la qualité et la fiabilité des équipements proposés. Tous les équipements 
répondront (ou seront adaptés pour répondre) aux normes professionnelles respectives en vigueur. 
 
Si nécessaire, l'Entreprise soumissionnaire comprendra dans son offre la mise en conformité de tous les 
équipements proposés avec les normes professionnelles audio. 
 
En particulier, toutes les entrées et sorties audio des appareils seront symétrisées et ramenées aux 
impédances et niveaux suivants : 

 
- impédance des entrées "micro" > 3 kΩ, sensibilité variable de - 60 dBu à – 15 dBu 
- impédance des entrées "ligne" > 10 kΩ, sensibilité nominale de + 4 dBu 
- impédance des sorties "ligne" < 50 Ω, (niveau de sortie maximum >20 dBu (nominal + 4 dBu). 

 
Sauf indications contraires, les prescriptions du type « Equipements » comprendront : 
 

- la fourniture et la pose des équipements décrits au présent CCTP, 
- leur raccordement selon les présentes prescriptions, 
- la fourniture de tous les accessoires implicitement nécessaires à leur mise en service. 

 
En cas de variante proposée sur un type quelconque de matériel, il y aura lieu d'en justifier l'opportunité par 
un gain explicite de performances techniques ou de fonctionnalité ; il sera également demandé de prouver, de 
façon détaillée que cette variante ne remettra pas en question la cohérence des autres équipements et 
réseaux câblés.  
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Equipements des baies techniques à cour : 
 
Sauf spécifications contraires, les équipements au standard 19" seront installés dans une ou plusieurs baies 
fixes au même standard, fournis par le présent lot. 
 
Les équipements de régie mobile, seront installés dans un ou plusieurs rangements du type flight case 
(console de mixage et patch audio compris).  
 
Les câbles entreront dans les armoires au moyen de "presse-étoupes". Chaque départ sera repéré par une 
étiquette gravée ; chaque fil portera un repère normalisé, à chacune de ses extrémités. 
 
Dans les armoires ou racks normalisés 19’’, les unités non utilisées seront occultées par des bandeaux 
normalisés. 
 
 
Armoires électriques : 
 
Une commande de mise "en/hors tension" des réseaux audio sera accessible et visible dans la baie 19’’. Il 
devra permettre de temporiser la mise en tension des amplis afin de les allumer progressivement. 
 
L'ensemble des interrupteurs et leviers de réarmement des disjoncteurs resteront accessibles à l'Exploitant 
depuis le local TGBT. 
 
Les câbles entreront dans les armoires au moyen de "presse-étoupes". Chaque départ sera repéré par une 
étiquette gravée ; chaque fil portera un repère normalisé, à chacune de ses extrémités à l’effigie de la ville 
d’Hagondange. 
 
 
 

2.8. ACCROCHAGES ET SUSPENSIONS MECANIQUES 
 
Chaque élément ou ensemble, utilisé pour permettre l’accrochage d’équipements scénographiques sera 
conforme aux normes de sécurité en vigueur, notamment en ce qui concerne les accrochages au-dessus des 
zones accueillant le public (antichutes ou deuxième frein, élingues de sécurité, etc…). 
 
Tous les organes de sécurité obligatoires font partie intégrante du présent lot. L’entreprise fournira tous 
les plans d’ateliers et de chantier ainsi que les notes de calcul nécessaires au contrôle et à la 
validation des moyens d’accrochages.  
 
Les emplacements définitifs de tout élément à poste fixe, seront dans tous les cas choisis pour rendre leur 
accessibilité aisée en vue de leur maintenance. 
 
Les enceintes acoustiques de façade, devront être accrochées par un système de fixation simple permettant 
leur réglage in situ et leur démontage aisé, au besoin, par l’intermédiaire notamment de palans à chaînes.  
 
Ces points feront l’objet d’une vérification par le Bureau de Contrôle et par la Maîtrise d’œuvre. Les 
éventuels essais en charges sont dus par le présent lot. 
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3. ETUDES TECHNIQUES ET PLANS / CONSTITUTION DES DOSSIERS 
 
Il sera dû par le titulaire du présent lot, au titre de cet article, l'ensemble des documents graphiques 
(synoptiques, architecture des réseaux et plans filaires, ainsi que toutes les pièces écrites, spécifications 
techniques des équipements, modalités d'installation et de mise en œuvre, etc., ...) qui constitueront le 
dossier des plans de fabrication et d'exécution des ouvrages. 
 
Avant le commencement des travaux, ce dossier devra avoir fait l'objet de l'approbation du Maître 
d'Ouvrage (via la Maîtrise d'Exploitation désignée), et de celle du bureau d’études Euro Sound Project. 
 
Après la fin des travaux, ce dossier sera mis à jour en fonction de toutes les prestations exécutées pour 
constituer le D.O.E. du présent lot (Dossier des Ouvrages Exécutés). 
 
Il sera également fourni les plans de tous les ouvrages exécutés avec notamment : 
 

- ceux des fabrications et câblages de tous les éléments, sous-ensembles et ensembles qu'elle 
pourrait être amenée à réaliser dans le cadre de ces travaux, 

- une réactualisation de tous les schémas et plans qui auraient pu lui être confiés pour exécution, 
avant ou pendant la durée des travaux, 

- le dossier des contrôles et des mesures réalisées, ainsi qu’un diagramme des niveaux de l’ensemble 
des chaînes « audio ». 

 
Il sera fourni, enfin, pour chacun des matériels mis en service, une documentation technique détaillée, si 
possible en Français, le cas échéant en Anglais, une version papier et un CD Rom avec des versions PDF.  
 

 
4. RECEPTION DES TRAVAUX  

 
A l’achèvement de la totalité des ouvrages prévus au marché, il sera procédé au recollement 
contradictoire du matériel pour vérifier que la fourniture est conforme aux spécifications et plans du cahier 
des charges, aux propositions remises par l’adjudicataire, aux règlements et aux règles de l’art. La réception, 
subordonnée à la remise des documents indiqués au paragraphe «3. ETUDES TECHNIQUES ET PLANS / 
CONSTITUTION DES DOSSIERS» ainsi qu’à toutes les notices d’utilisation (pour tous les appareillages) et d’un 
schéma de principe, sera notifiée par procès-verbal, fixant la date de mise en service et de départ de la 
période de garantie. 
 
Des essais seront réalisés en présence du Maître d’Ouvrage et du Maître d’Oeuvre. Ils concerneront 
notamment : l’essai des installations de sonorisation et des appareillages associés (avec une vérification des 
critères d’intelligibilités), l’identification et le contrôle de repérage par rapport au plan d’installation (repérage 
aux normes professionnelles des câbles et repérage des appareils). Ces essais sont à la charge de l'entreprise. 
 
Avertissement 
 
La réception marquant le contrôle et l’approbation des travaux réalisés, la conformité des travaux réalisés par 
rapport aux recommandations et prescriptions techniques de ce document sera vérifiée. Tout écart avec les 
recommandations et prescriptions techniques de ce document donnera lieu à l’ajournement de la réception : 
l’entrepreneur titulaire du marché sera dans l’obligation d’effectuer la remise en conformité de l’installation. 
Les conséquences de tout écart seront donc à la charge de l’entrepreneur titulaire du marché, qu’il s’agisse de 
main d’œuvre ou de fourniture (y compris les frais de déplacement éventuels).  
 
Dans le cas où l’entrepreneur titulaire du marché ne serait pas en mesure d’effectuer la remise en conformité 
des installations dans les délais fixés, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de désigner une tierce entreprise 
de son choix. Dans ce cas, la totalité des frais engagés seront imputés à la charge de l’entrepreneur titulaire 
du marché. 
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5. MISE EN SERVICE/FORMATION DE L'EXPLOITANT 
 
Il sera dû par le Titulaire du présent lot, au titre de cet article, la formation sur le site de la Maîtrise 
d'Exploitation désignée. 
 
Cette formation prendra effet dès le commencement des travaux, afin de familiariser l'Exploitant avec 
l'ensemble des mises en œuvre et installations prescrites : passage des chemins de câbles, connectique, 
essais et réglages (autocontrôles) etc., ... 
 
A l'issue des travaux, la formation proprement dite se traduira par la mise à disposition pendant une demie 
journée ouvrable d'un technicien du spectacle. 
 
Ce technicien spécialisé instruira le (ou les) Exploitant(s) désigné(s) et le (ou les) familiarisera à toutes les 
simulations de conduite des spectacles, les réglages et les dépannages éventuels portant sur des incidents de 
faibles importances. 
 
A cet égard, il lui sera remis toutes les notices et modes d'emploi des appareils et équipements installés, en 
doubles exemplaires papier ainsi qu'une version numérisée (format pdf). 
 
Une assistance auprès de l'Exploitant sera également due lors de la première manifestation prévue 
le 15 octobre 2018. 
 
La réception finale du chantier se fera après cette première manifestation. 

 
 

6. GARANTIE ET CONTRAT DE MAINTENANCE 
 

6.1. GARANTIE 
 
Dès la réception, l’entrepreneur sera soumis aux obligations qui découlent des garanties biennales et 
décennales selon les dispositions des articles du Code Civil. En particulier la garantie contractuelle durant 
laquelle l’entreprise est responsable des caractéristiques et du bon fonctionnement de son installation, sera 
de 2 ans à partir de la date de réception.  

A cet effet, l’entreprise fera son affaire de l’extension, éventuellement nécessaire, de la garantie des 
fournisseurs. Elle devra, durant cette période de garantie, remédier à toute défectuosité, et réparer les 
désordres susceptibles de se manifester dans un délai de 24h00 (6 jours sur 7 du lundi au samedi inclus). 

Le réapprovisionnement en pièces de rechange sera garanti pour une période minimum de 10 ans. 
 
 

6.2. MAINTENANCE 
 
Le titulaire du présent lot joindra en annexe de sa proposition un contrat chiffré pour la maintenance annuelle 
de tous les équipements installés.  
 
Au terme de la garantie biennale, des variantes pour 2 et 6 années d’extension de garantie sont souhaitées. 
Celles-ci sont à chiffrer « Pour mémoire » dans la DPGF. 
 
Le contrat de maintenance devra impérativement inclure une intervention rapide en cas de panne (24h00 au 
maximum, 6 jours sur 7 du lundi au samedi inclus) ainsi que la mise à disposition gratuite d’un matériel de 
remplacement équivalent.  
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7. OBJECTIFS 
 

7.1. GENERALITES 
 

Le projet concerne la restructuration des équipements de sonorisation de la salle des fêtes Paul Lamm à 
HAGONDANGE. 
 
Le projet dispose d’un hall d’accueil, d’une zone bar proche, d’une scène et d’une mezzanine. Seul la grande 
salle et la scène sont concernées par le présent lot. Aucun équipement spécifique ne sera installé dans les 
locaux annexes (hall…).  
 
Les dimensions de la grande salle sont les suivantes (L x l x h) : 35 m x 25 m x 7 m (au droit des murs hors 
espace scénique).  
 
Cette salle permettra d’accueillir les diverses activités culturelles, festives et autres réunions associatives de la 
commune (concerts acoustiques, représentations théâtrales, musique amplifiée, conférences, séminaires, …). 
Elle est caractérisée par :  

 
- un espace scénique (cage de scène) de 7,5 m x 11 m, à une hauteur de 1 m. Sur scène, une 

hauteur d’environ 11  m est disponible sous le gril composé de perches traditionnelles motorisées, et 
équipé d’une garde robes complètes (pendrions, lambrequins, rideaux de fond et rideaux de 
scène…).  Une avant scène de 2 mètres complète cet espace.  

 
- une arrière scène, ainsi que des locaux de stockage pour le stockage  
 
- la supervision des manifestations de spectacles peut se faire en deux points dans la salle, au rez-de-

chaussée, au droit du poteau, en fond de salle, ou sur la mezzanine.   
 

- les équipements techniques (amplificateur, matrice de gestion…) seront placés dans des baies 
standardisé à Cour.  

 
 

7.2. EQUIPEMENTS SCENIQUES ET EQUIPEMENT LUMIERE 
 

L’ensemble des équipements scéniques (perches motorisées, pont de face motorisés, rideaux …) en place sera 
conservé en l’état.  
 
L’ensemble des équipements de lumières (jeu d’orgue, parc de projecteurs…) sera également conservé.  
 
 

7.3. SONORISATION 
 

En accord avec les demandes particulières et les contraintes budgétaires, la future sonorisation se voudra 
particulièrement précise et performante.  
 
La conception acoustique de la salle permettra de satisfaire les besoins des spectacles de musique amplifiée, 
des représentations théâtrales et de danse avec cet équipement de sonorisation. La sonorisation proposée en 
base se composera d’un système « Line Array ». 
 
Huit retours de scène, ainsi qu’un parc de matériel divers (dont microphones) seront prévus pour les 
manifestations de concerts amplifiés. 
 
La régie pourra s’installer à l’un des deux emplacements de régie prévu. Sur scène des boîtiers muraux 
permettront à la fois la connexion des équipements scéniques mais également la connexion d’une régie 
mobile si nécessaire (console retours par exemple en location).  
 
Une ou plusieurs baies normalisées au standard 19’’ recevront l’ensemble des périphériques fixes de 
sonorisation (bandeau audionumérique, amplificateurs, matrice audio, limiteur de pression acoustique…). 
Cette baie sera située sur scène côté cour. 
 
Pour juger des performances acoustiques de l’installation dans sa configuration typique, quatre principaux 
critères acoustiques seront retenus : 
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La pression sonore et sa répartition 
 
La variation du niveau de pression acoustique devra être homogène (L<6 dB(A)) sur la surface de référence.  
 
Le niveau de pression sonore de référence est de 102 dB(A) en tout point accessible au public (+/- 
3dB (A)), en préservant 12 dB de marge avant saturation et écrêtage du système électroacoustique. Le 
niveau de réglage du limiteur de pression acoustique devra être réalisé en fonction de l’Etude d’Impact des 
Nuisances Sonores qui devra être fournis à l’entreprise installatrice.  
 
Notons qu’à ce titre, il est demandé une simulation électroacoustique de la couverture sonore fournie par le 
constructeur du système, et ce dès la consultation d’entreprises, afin de juger au mieux la couverture sonore 
proposé. 
 
 
La clarté et l’intelligibilité (avec sonorisation) 
 
L’indice d’intelligibilité STI (Speech Transfert Index) devra être supérieur à 0,70 en tout point, pour les 
auditeurs les plus défavorisés, en particulier lorsque la salle est vide ou peu occupée. 
 
Pour une énergie totale donnée (fonction de la puissance acoustique émise par le système), le maximum 
d’énergie devra être concentré dans les 80 premières m/s pour rendre la balance positive. 

 
La réponse en fréquence 
 
Elle est directement liée avec les performances techniques du système électroacoustique utilisé et la qualité 
de sa mise en œuvre (réglages, égalisation, etc…).  
 
Cette mise en oeuvre devra intégrer la recherche d’une qualité d’écoute optimale (large bande passante et 
bonne linéarité de la réponse en fréquence au niveau du public : 20 Hz à 16kHz à +/- 3dB) et la 
nécessité de disposer d’un gain global avant oscillation important. 
 
 
Remarque : 
 
Il sera donc prêté une attention particulière à la « vue en plan » de l’installation et à la qualité de la 
réalisation des câblages. Toute anomalie dans ce domaine entraînerait en effet des bruits parasites 
(« ronflette », « buzz », « cloc », etc…) qui pourraient perturber gravement l’écoute. 
 
Le temps de réverbération à prendre en compte pour la salle de spectacle sera voisin de 1,3 secondes (TR 
moyen pour les bande d’octaves comprises entre 125 et 4 000 Hz). 
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8. DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

8.1. Equipement fixe (zone technique à Cour) 
 

Une baie normalisée au standard 19’’ fixe, sera positionnée à cour de la scène. Elle comprendra la baie de 
brassage RJ45 qui devra permettre le routage des arrivées et des départs audio (boîtiers de connexion 
muraux et boîtiers régie en fond de salle). 
 
Une baie normalisée au standard 19’’ mobile, sur roulettes, sera positionnée sous la baie fixe. Elle 
comprendra notamment les amplificateurs du système de diffusion principale ainsi que des retours de scène.  
 
L’ensemble des équipements mobiles (console de mixage, retours de scène, boîtiers de scène rackable) 
devront être fourni avec leur protection (flight case de rangement ou housse de transport).  
 
 

8.1.1. Baie normalisée 19'' 24U fixe et brassage 
 

Cette baie technique sera fournie par le présent lot. Elle sera disposée en hauteur pour permettre le 
rangement de la baie mobile (avec les amplificateurs de puissance) en dessous – cf position suivante.  
 
Lorsque les exploitants procèderont à l’ajout ou à la suppression d’un périphérique dans la baie, les 
distributions des lignes vers les boîtiers devront êtres aisés. A cet effet, les lignes devront êtres identifiées par 
un marquage professionnel. 
 
Cette armoire normalisée, prévue à cour, comprendra tous les accessoires nécessaires à une bonne 
intégration de l’électronique, des protections individuelles et à sa ventilation. Les unités non utilisées seront 
fermées par des bandeaux vierges normalisés (plein ou grille pour ventilation entre les amplis). Elle sera 
munie d’une porte vitrée avec serrure et clé. Elle aura une capacité de 24 unités normalisées.  
 
Les équipements de régie, situés dans l’armoire technique de dimensions 800 cm x 800 cm comprenant 24 
unités normalisées sont les suivants :  

  
- récepteur de microphone HF, et chargeur 
- les bandeaux de connexion réseaux RJ45, 
- les bandeaux de connexions et de routage des boîtiers de connexion et amplificateurs,  
- un enregistreur numérique, sur réseau,  
- une console numérique rackable (permettant la gestion simplifié de la sonorisation), 
- un limiteur de pression acoustique 

 
Les câbles entreront dans les armoires au moyen de "presse-étoupes". Chaque départ sera repéré par une 
étiquette gravée ; chaque fil portera un repère normalisé, à chacune de ses extrémités, à l’effigie de la ville 
d’Hagondange. 

 
Un bandeau de connexion, muni d’un interrupteur « on/off » permettra de contrôler l’allumage et 
l’extinction de l’ensemble du matériel de sonorisation.  Une attention particulière sera portée pour assurer une 
temporisation de l’allumage ou de l’extinction progressif des équipements (les uns après les autres, et 
non tous les équipements d’un coup). Branchement au système de sécurité incendie. 
 
Remarque importante : quelques soient les connexions réalisées, la porte doit pouvoir être fermée. 
 
La baie étant fixe et en hauteur, la disposition des équipements dans la baie devra être pensée pour faciliter 
les manipulations (limiteur et console rackable en haut par exemple, patch accessibles…).  
 
Un synoptique précis devra être fourni avant installation des équipements techniques. Un synoptique de 
principe devra également être fourni dès la phase de consultation. 

 
Quantité : 1 unité 
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8.1.1.1. Limiteur de pression acoustique 
 

Le système de limitation du signal audio sera installé et permettra le contrôle de la diffusion sonore dans la 
salle existante et dans l’extension. Il sera conforme aux recommandations de l'arrêté n° 98-1143 du 15 
décembre 1998 et à son annexe et au décret n° 2017-1244 du 7 août 2017 relatif à la prévention des 
risques liés aux bruits et aux sons amplifiés 

 
Le limiteur sera installé dans la baie fixe. Il sera intégré dans la chaîne électro-acoustique et agira par 
compression sur le signal audio. Le microphone de mesure sera positionné devant l’enceinte de diffusion à 
cour, devant le pont de face.   

 
Avant la finalisation de l’étude d’impact des nuisances sonores, le limiteur disposera des niveaux de consigne 
indiqués par l’Etude d’Impact des Nuisances Sonores (niveau global limité à 102 dB(A)), en respectant les 
niveaux sonores par bande d’octave (95 dB par bande de fréquence). 
 
Le nouveau décret nécessite la mise en place d’un afficheur visible par les exploitants de la salle. A ce titre, la 
régie étant mobile, il devra être prévu la possibilité de déporter l’afficheur du limiteur de pression acoustique 
au niveau des 2 boîtiers en salle (BMAV 3 et 4), ou depuis la scène, directement dans la baie. Un bandeau 
avec un patch de transfert du signal pourra être ajouté si nécessaire dans la baie technique afin de faciliter le 
routage du signal de l’afficheur.  
 
Y compris fourniture, pose et installation. 

Quantité : 1 unité 
 
 
8.1.1.2. Microphone HF (Sans fil) et accessoires 
 

Un ensemble dernière génération et compatible TNT qui ne sera perturbé par aucune des bandes 
passante existante (WiFi – 3G – 4G …) dans la salle, sera placé dans la baie 19’’, et sera constitué: 

 
- d'un récepteur UHF bi canal programmable (diversity) 
- d'un microphone HF main : 
 

� Directivité : Cardioïde 
� Largeur de bande : 42 MHz, 1680 fréquences UHF 
� Sensibilité : 1,5 mV/Pa 
� Niveau de pression SPL max. : 150 dB 
� Chargeur sur socle inclus 
� Bandeau de montage 19 pouce / 1 U 

 
 
Chargeur de batterie support (permettant la charge du microphone sans démontage de la batterie). 
 
Deux pieds de microphone avec perche télescopique devront être fournis et permettront de supporter les 
microphones.   
 
Les entrées XLR3 des micros seront replacées sur un bandeau normalisé afin de faciliter leur mise en place 
sur la console numérique rackable. 
 
Compris fourniture, chargeur, intégration dans la baie fixe et si nécessaire déport d’antenne (afin d’assurer la 
couverture dans l’ensemble de la salle).  
 

Quantité : 2 ensembles 
 
 
8.1.1.3. Switch et patch audio/numérique 
 

Un bandeau de connexion permettra la distribution et le brassage des différentes lignes cat.6e et audio 
(boîtiers muraux en salle et sur scène…). Cf. Synoptique de principe joint en annexe. 
 
Il permettra aux utilisateurs de repérer facilement, et lisiblement, l’ensemble des boîtiers de connexions afin 
de pouvoir connecter la régie aux différents accès en salle et de permettre la diffusion en tout point de 
connexion.  
 
Y compris repérage graphique. 

Quantité : 1 ensemble 
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8.1.1.4. Enregistreur numérique sur réseau 

 
Un système d’enregistrement sur carte SD et disque dur interne, accessible par son adresse IP sur le réseau 
informatique du bâtiment sera prévu.  
 
Les caractéristiques associées au système d’enregistrement seront les suivantes :  

 
- Enregistreur audio sur carte SD et clé USB, rackable 1 U 
- Fonction « Dual Record » pour l’enregistrement sur 2 supports en même temps,  
- Archivage de dossier via serveur FTP (Automatique ou programmé),  
- Interface Web et contrôle à distance par adresse IP avec protection d’un mot de passe, 
- Entrées XLR Mic/Line avec alimentation fantôme 48 V 
- Fonction « Record Monitor » qui permet d’écouter le signal enregistré pendant l’enregistrement,  
- Formats audio : WAV (24 bits) et MP3 
- Fréquences d’échantillonnage :  WAV : 96 kHz   
- Entrées/sorties numérique : AES/EBU (XLR)   ou S/P-DIF coaxial (RCA) 
- Entrée/sortie analogique symétrique (XLR) avec potentiomètres de réglage de niveau d’entrée, 
- Entrée/sortie analogique asymétrique (RCA) 
- Port Ethernet (100 Mbit/s) sur connecteur RJ-45, pour transfert de fichiers et télécommande 
- Port série RS-232 pour télécommande 
- Port parallèle sur connecteur Sub-D 25 points, pour télécommande 

 
Les entrées XLR3 de l’enregistreur seront replacées sur un bandeau normalisé.  
 
Y compris fourniture et installation (et programmation). 

Quantité : 1 unité 
 
 

8.1.1.5. Matrice de gestion audio / Console rackable 
 
Afin de faciliter l’exploitation du système de sonorisation par l’ensemble des utilisateurs, non professionnel du 
spectacle, une console de mixage rackable ou matrice de commande sera installée dans la baie technique et 
permettra la mise en route du système électroacoustique sans la régie en salle.  
 
Le matériel devra pouvoir être piloté par une interface tactile mobile (type tablette tactile), dans l’ensemble 
de l’auditorium. La console rackable sera installée dans la baie 19’’ fixe. Cette baie étant fixe, les entrées 
devront être reportés sur un bandeau normalisé en face avant de la baie, permettant ainsi la connexion 
simple d’équipements à la console.  
 
La console fonctionnera sur le réseau Dante. Cette disposition permettra de récupérer les entrées/sorties 
physiques de la console rackable lors de la mise en place d’une console « supplémentaire » en salle (prévue à 
la position ci après). 
 
Il devra permettre le pilotage :  
 

- des 2 micros HF,  
- une connexion d’un câble mini jack depuis la baie,  
- le niveau général du système de sonorisation, depuis une interface simplifiée et portable (type 

ipad ou équivalent) 
 

Il disposera des caractéristiques techniques suivantes :  
 

- 16 entrée XLR / jack 6,3 mm TRS 
- 16 sorties (1 à 8: XLR et 9 à 16: jack 6,3 mm) 
- Entrée stéréo RCA 
- Jusqu'à 40 canaux de mixage 
- 20 bus auxiliaires (8 mono + stéréo, 8 DCA, USB, DSP avec 8 effets + 10 EQ graphiques, 

compresseur, EQ 31 bandes ou PEQ 2 bandes avec filtre passe-bas sur tous les auxiliaires) 
- Opération TouchFlow 
- Préamlificaterur D-PRE avec fonction de rappel 
- Écran tactile Multitouch TFT 7" WVGA 800 x 480 pixels 
- Connexion pour iPad 
- Format rack 19" - 3U 

 
Compris fourniture (console rackable + tablette de contrôle et accès longue distance), programmation et 
intégration à la baie fixe. 

Quantité : 1 ensemble 
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8.1.2. Baie normalisée 19'' 24U mobile 

 
Cette baie standardisée sera fournie par le présent lot.  
 
Lorsque les exploitants procèderont à l’ajout ou à la suppression d’un périphérique dans la baie, les 
distributions des lignes vers les boîtiers devront êtres aisés. A cet effet, les lignes devront êtres identifiées par 
un marquage professionnel. 
 
Cette armoire normalisée, prévue sur scène à cour, comprendra tous les accessoires nécessaires à une bonne 
intégration de l’électronique, des protections individuelles et à sa ventilation. Les unités non utilisées seront 
fermées par des bandeaux vierges normalisés (plein ou grille pour ventilation entre les amplis). Elle sera 
munie d’une porte vitrée avec serrure et clé. Elle aura une capacité de 24 unités normalisées.  
 
Les équipements de régie, situés dans l’armoire technique de 800 cm x 800 cm comprenant 24 unités 
normalisées sont les suivants :  

  
- Les amplificateurs de puissance et processeur pour le système de diffusion principale, 
- Les amplificateurs pour les retours de scène, 
- les bandeaux de connexion réseaux RJ45 

 
Cette armoire sera équipée de quatre roulettes permettant de pivoter facilement l’armoire et d’accéder à la 
face arrière en vue de la maintenance des équipements 19’’. Cette baie d’amplification pourra être mobile. 

 
Les câbles entreront dans les armoires au moyen de "presse-étoupes". Chaque départ sera repéré par une 
étiquette gravée ; chaque fil portera un repère normalisé, à chacune de ses extrémités, à l’effigie de la ville 
d’Hagondange. 

 
Un bandeau de connexion, muni d’un interrupteur « on/off » permettra de contrôler l’allumage et 
l’extinction de l’ensemble du matériel de sonorisation.  Une attention particulière sera portée pour assurer une 
temporisation de l’allumage ou de l’extinction progressif des équipements (amplificateurs les après les 
autres, et non tous d’un coup). Branchement au système de sécurité incendie. 
 
Remarque importante : quelques soient les connexions réalisées, la porte doit pouvoir être fermée. 

 
Quantité : 1 unité 

 
 
8.1.2.1. Amplificateurs de puissance pour diffusion principale  
 

Trois amplificateurs permettront d’alimenter les enceintes électroacoustiques prévues pour la diffusion de 
façade. Ils permettront également l’amplification des caissons de basses fréquences ainsi que des enceintes 
en nez de scène (front fields). Ils seront intégrés à la baie mobile à cour de la scène.  
 
Il devra répondre aux caractéristiques techniques suivantes :  
 
Nombre de voies :   4 
Puissance :   4 x 1900 Watts efficaces sous 8 ohms ou 4 x 3000 Watts sous 4 ohms 
Réponse en fréquence :   20 Hz à 20 000 Hz à +/- 0,05 dB 
Gain d’entrée max :  26 dBu 
Distorsion harmonique :   ≤ 0,05 % 
Résolution A/N:    96 kHz / 24 bit 
Face avant :   bouton d’alimentation On/off avec leds de contrôle+ accès menu, indicateurs 

de volume, bouton « mute » pour chaque canal, et indications lumineuses 
pour saturation 

Réglage :  délais, limiteur, EQ (sur les graves ou les aigus pour adapter le système de 
diffusion à l’acoustique de la salle) 

Contrôle :  2 Entrées AES, Ethercon RJ45, Lake contrôleur ou Dante contrôleur 
Réseau :   Dante 8 entrées, 8 sorties  
Dimension :  Standard 19’’ 
 
Les amplificateurs devront strictement correspondre aux recommandations du fabricant des enceintes 
électroacoustiques de diffusion associées. Ils seront associé à un processeur de diffusion permettant de régler 
la directivité du système de diffusion (angulation des enceintes « tête » du line array).  
 
Compris fourniture, programmation et intégration à la baie mobile. 
 

Quantité : 3 unités 
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8.1.2.2. Processeur de diffusion  

 
Les filtres et processeurs associés aux amplificateurs de puissances pour diffusion principales seront installés 
dans la même baie mobile.  
 
Pour la façade (diffusion principale), soit le système d'amplification comprendra les filtres, processeurs et 
égaliseurs adaptés aux enceintes acoustiques (système line-array) soit il s’agira d’un matériel à part à chiffrer 
à la présente position. 
 
Ce processeur devra permettre le réglage des EQ, des angles de directivités des enceintes à directivité 
contrôlée, adapté à la salle et à la diffusion sonore spécifique, ainsi que le contrôle audionumérique du signal 
sur le réseau ethernet par protocole DANTE.  
 
Le matériel pourra être contrôlé depuis une tablette tactile, prévue au présent lot.  
 
Compris fourniture, programmation, installation et intégration à la baie mobile.  

 
 

Quantité : 1 ensemble 
 

 
8.1.2.3. Amplificateur de puissance retours de scène 
 

Les enceintes acoustiques utilisées pour le retour de scène pourront également servir à compléter le système 
de diffusion principale. A ce titre, les amplificateurs et enceintes associés seront de qualité équivalente au 
système de diffusion principal. Les enceintes seront associées à es amplificateurs positionnés dans la baie 
mobile, et reliés à 5 points de connexion sur scène (4 en nez de scène et 1 à jardin).    
 
Nombre de voies :   4 
Puissance :   4 x 1900 Watts efficaces sous 8 ohms ou 4 x 3000 Watts sous 4 ohms 
Réponse en fréquence :   20 Hz à 20 000 Hz à +/- 0,05 dB 
Gain d’entrée max :  26 dBu 
Distorsion harmonique :   ≤ 0,05 % 
Résolution A/N:    96 kHz / 24 bit 
Face avant :   bouton d’alimentation On/off avec leds de contrôle+ accès menu, indicateurs 

de volume, bouton « mute » pour chaque canal, et indications lumineuses 
pour saturation 

Réglage :  délais, limiteur, EQ (sur les graves ou les aigus pour adapter le système de 
diffusion à l’acoustique de la salle) 

Contrôle :  2 Entrées AES, Ethercon RJ45, Lake contrôleur ou Dante contrôleur 
Réseau :   Dante 8 entrées, 8 sorties  
Dimension :  Standard 19’’ 

 
Quantité : 2 unités 
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8.2. Equipements en volume de salle  

 
Les équipements en volumes salle/scène se décomposeront de la manière suivante : 
 

- système de diffusion principal,  
- retours de scène mobile, 
- régie mobile – console de mixage 

 
La régie pourra être amenée à être déplacée et connectée à l’un des deux boîtiers de connexion (au RDC ou à 
l’étage).  

 
 

8.2.1. Système de diffusion  
 

De façon à assurer une excellente couverture sonore sur l’ensemble de la salle, la diffusion du son sera 
assurée par un système Line-Array de haute qualité électroacoustique constitué d’enceintes bi voies large 
bande, de caissons de basses fréquences, et en complément d’enceintes en Front fields.  
 
Les enceintes seront empilées pour former un cluster à jardin et à cour du cadre de scène, fixé depuis les 
potences existantes.  
 
Chaque cluster sera donc composé de 6 enceintes 110° (H) dont la directive verticale pourra être optimisée 
aux contraintes du site, et 1 caisson de basse fréquence.  
 
Leurs caractéristiques seront les suivantes : 

 
Enceintes Line Array  

 
Pour les médiums :     10’’ Kevlar et Neodyme 
Pour les aigus :      Diaphragme 4’’ et transducteur 1,5’’  
Réponse en fréquences :    60Hz à 18kHz à +/- 3 dB 
Pression acoustique max SPL max peak : 141 dB 
Directivité nominale (H x V) :   110°  x 10° 
Impédance nominale :    8 ohms 
Puissance Médiums :    2400 W  
Puissance Aigus :     640 W 
Connecteurs :      2 x NL8 Speakon  
Point d’accroche :     Orientation réglable  

  
Compris fourniture, simulation électroacoustique (à fournir dès la phase de consultation), installation  et 
réglage du système. 
 Quantité : 12 unités 

 
Caissons de basse 

 
Pour les basses :     1x transducteur 19’’ Kevlar et Neodyme 
Réponse en fréquences :    30Hz à 80Hz à -6 dB 
Pression acoustique max :   138 dB  
Impédance nominale :    8 ohms 
Puissance RMS :     1200W  
Connecteurs :      5 x NL8 Speakon  

   
Compris fourniture, installation  et réglage du système. Ces caissons pourront être suspendus à la grappe 
prévue en salle 
 
 Quantité : 2 unités 
 

Fixations 
 

Ces enceintes seront installées au moyen d’un système de suspension permettant leur réglage "in situ" avec 
un pas de 1° par enceinte et par cluster. Ce dernier sera muni d'une double sécurité d'accrochage.  
 
Les équipements seront fixés depuis les potences existantes en attente à cour et jardin du cadre de scène.  

 
Compris fourniture et installation sur les potences en salle (y compris support des caissons de basses), sans 
oublier élingues de sécurité. 
 Quantité : 2 unités 
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Palans à chaîne manuel 
 

Les enceintes pourront être facilement démontables. Pour cela, il sera prévu la mise en place de palans à 
chaîne manuels permettant le levage et l’accrochage des enceintes sur les potences en salles. Un panier à 
chaîne devra être mis en place au dessus des potences.  
 
Sa couleur noire permettra de le rendre le plus discret possible.  

 
Compris fourniture et installation. 
 
 Quantité : 2 unités 

 
Enceintes Front Field 

 
Pour les médiums :     1x transducteur 8’’ Kevlar et Neodyme 
Pour les aigus :      1x transducteur 1,7’’  et 1’’ 
Réponse en fréquences :    60Hz à 18kHz à +/- 3 dB 
Pression acoustique max :   130 dB  
Directivité nominale (H x V) :   90° x 60° Rotatif 
Impédance nominale :    8 ohms 
Puissance :     1200W  
Connecteurs :      2 x NL4 Speakon 

  
Compris fourniture (enceintes, câbles et flight case de rangement – 1 flight pour 2 enceintes), installation. 

 
 Quantité : 4 unités 
 

 
8.2.2. Retour de scène  

 
Le système de diffusion auxiliaire / retours de scène comprendra 8 enceintes deux voies du type "bain de 
pieds". 
 
Les caractéristiques des enceintes seront compatibles avec les enceintes de diffusion principale : 
 
 
Pour les médiums :     15’’ Kevlar et Neodyme 
Pour les aigus :      Diaphragme 4’’ et transducteur 1,5’’  
Réponse en fréquences :    50Hz à 18kHz à +/- 3 dB 
Pression acoustique max SPL max peak : 137 dB 
Directivité nominale (H x V) :   50°  x 50° 
Impédance nominale :    8 ohms 
Puissance Médiums :    2000 W  
Puissance Aigus :     560 W 
Connecteurs :      2 x NL4 Speakon  
 
Les enceintes seront facilement transportables et seront équipées de systèmes permettant une orientation 
aisée. Les "bains de pieds", lorsqu'ils seront posés au sol, auront un axe de diffusion approprié à cet usage.  
 
Les enceintes seront fournies chacune avec leur accessoire d'exploitation :  
 

- pied d’enceinte 
- câble speakon 20 ml 
- flight case de rangement (1 flight pour 2 enceintes) 

 
Compris fourniture 
 

Quantité : 8 unités 
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8.2.3. Boîtier de scène rackable et multipaires 
 

Un boîtier rackable (8 entrées) compatible avec la console numérique prévue au marché et au réseau DANTE, 
permettra le raccordement direct des installations scéniques (microphone, périphériques annexes…) jusqu’à la 
régie mobile, depuis un câble réseau cat.6 ethercon, par l’intermédiaire du réseau Dante.  
 
Le boîtier rackable sera constitué d’une façade au standard 19’’, et l’autre extrémité d’une prise RJ45 pour la 
connexion au patch audio/numérique de la baie standardisée et à la console de mixage en salle (au niveau 
des deux boîtiers – RDC ou Mezzanine). Cet élément sera mis en place dans un flight case de qualité 
professionnel (robuste), permettant son transport et sa protection. Les rallonges de connexion seront à 
fournir à la présente position (alimentation, et câblage réseaux professionnel - Ethercon). 
 
 
En complément il sera également prévu un ensemble de rallonge analogique permettant de simplifier le 
raccordement des équipements scéniques sur scène aux différents éléments de la baie standardisé :  
 

- 2 x multipaire épanoui/boîtier de scène 8 XLR pour une distribution sur scène à cour et à jardin (env. 
15m), y compris supports, enrouleurs pour rangement proche de la baie de connexion 

- 1 x multipaire épanoui/boîtier de scène 12 XLR pour une distribution du bandeau normalisé 12 XLR 
existant à Cour, y compris supports, enrouleurs pour rangement proche de la baie de connexion. 

 
Quantité : 1 ensemble 

 
 

8.2.4. Boîtiers de connexion muraux 
 

Afin de permettre une distribution aisée des connecteurs sur scènes, il sera prévu une série de boîtiers de 
connexions :  
 
� En nez de scène :  
 

- 4 boîtiers de scène parfaitement intégrés dans l’épaisseur disponible, comprenant 2 embases 
Speakon, pour le branchement des retours de scène ou front fields. Le câblage devra être « glissé et 
intégré» sous le nez de scène, depuis un bandeau de brassage dans la baie mobile,  

- 1 boîtier « BMAV1 » disposé « en long » au milieu du nez de scène devra permettre le raccordement 
de 4 entrées XLR et 2 Ethercon réseau cat. 6 pour le branchement de microphones ou de boitier 
analogique /numérique mobile 

 
� A jardin :  

 
- 1 boîtier de scène « BMAV2 » comprenant 4 embases Speakon, pour le branchement des retours de 

scène. Le câblage passera par-dessus le cadre de scène. Pour cela il devra être prévu, la fourniture 
et l’installation d’un chemin de câble. Il comprendra également 6 embases Ethercon (réseau RJ45 
cat.6), pour le branchement d’équipements spécifique (boîtier de scène, vidéo projecteur, projecteur 
lumière...). 

 
� En fond de salle  
 

- 2 boîtiers de scène « BMAV3 et BMAV4 » comprenant 6 embases Ethercon (réseau RJ45 cat.6), pour 
le branchement d’équipements spécifique (console de mixage, flux vidéo, jeu d’orgue...). Ils seront 
également équipés d’un connecteur pour brancher l’afficheur mobile du limiteur de pression 
acoustique. (1 boîtier en régie basse : RDC, et 1 boîtier à l’étage : Mezzanine) 

 
Le câblage se fera à partir de bandeau normalisé disposé dans la baie fixe, qui permettra ainsi l’évolutivité de 
la salle, en laissant la possibilité d’ajouter des boîtiers de scène rackable depuis le réseau Dante notamment.  

 
Quantité : 1 ensemble 
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8.2.5. Console de mixage  

 
La console de mixage, élément essentiel du système de sonorisation, sera de type numérique programmable 
à performances de niveau "radiodiffusion" pour garantir une très grande qualité dans le traitement des 
signaux audiofréquences qui lui seront injectés.  
 
Elle pourra être connecté directement par un câble cat 6. connectable au boîtier de scène et boîtiers muraux. 
 
Livrée avec son alimentation, ses caractéristiques seront : 

 
- Console numérique 48 voies : 32 entrées, 16 sorties, 32+2 faders,  
- Nombre de canaux : 64 voies mono + 8 stéréo, 
- 16 bus auxiliaires + 1 sortie stéréo, 
- Ecran LCD couleur, 
- Accès direct permanent aux traitements dynamiques et fréquentiels pour chaque canal, 
- Configuration automatique du système par la console (sans ordinateur), 
- Un slot disponible pour insert numérique (carte E/S en extension), 
- Egaliseurs paramétriques et traitements dynamiques sur tous les canaux d’entrée, sur tous les 

bus de mixage, matrices et bus stéréo, 
- Noms et couleurs des voies modifiable à l’infini,  
- Enregistrement 2 pistes MP3 sur clé usb,  
- Réseau Dante intégré 
- Support pour ipad intégré, 
- Pilotable depuis une tablette tactile mobile (fournie en position précédente avec la console 

numérique rackable de la baie fixe) à distance 
 

La console de mixage devra être mise à jour en fonction du dernier firmware constructeur disponible.  
 
Un système d’éclairage type flexible pour la console sera à fournir en complément. 
 
La console sera fournie avec un flight case de rangement. 
 
 Quantité : 1 unité 

 
 

8.2.6. Parc de matériel mobile – microphone 
 

1 Kit de 8 microphones pour batterie  
 
Accessoires nécessaires à la fixation (toms, cymbales…)  

 
Quantité : 1 ensemble 

 
Accessoires d'exploitation 

 
- boîtier de DI (pour adaptation d’impédance)  Quantité : 6 unités 
- pieds de microphone  Quantité : 2 unités 
- cordons micro XLR3 de 10 m  Quantité : 8 unités 
- cordons micro XLR3 de 15 m  Quantité : 6 unités 
- cordons micro XLR3 de 20 m  Quantité : 4 unité 
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8.3. Infrastructures et câblage audio 
 

Les infrastructures et câblages de l'installation comprendront : 
 

- l'infrastructure "secteur", 
- l'infrastructure "petits signaux", 
- les liaisons et raccordements HP. 

 
Infrastructure "secteur"  
 
La distribution électrique du réseau SON sera entièrement à la charge du présent lot, à partir des prises 16 
Ampères 230 volts existantes autour de l’espace scénique. Des prises mises à disposition dans l’espace 
technique à cour sont asservies au système de détection incendie, et permettront la coupure des 
amplificateurs en cas de déclenchement de l’alarme incendie. 
 
Le réseau d'alimentation "secteur" destiné aux équipements électroacoustiques sera ainsi rigoureusement 
indépendant de tous les autres équipements installés dans la salle (éclairages scéniques et d'ambiance, 
machinerie scénique, etc., ...). 

 
 

Infrastructure "petits signaux" audio 
 
Les baies 19’’ centraliseront tous les départs et arrivées audio, selon le synoptique joint en annexe. Elles 
permettront le raccordement aux différents boîtiers (cf. synoptique joint en annexe 3), par l’intermédiaire du 
réseau Dante en catégorie 6. 
 
La conception globale du système audio est basée sur des liaisons numériques, entre les baies standardisées  
et les différents boîtiers (muraux).  
 
La liaison analogique existante (multipaires 12 XLR) entre la zone technique et la régie au rez-de-chaussée, 
sera conservé. Le boîtier de connexion sera toute fois remplacé pour être correctement intégré à la baie 
standardisée.  
 
Les liaisons filaires analogiques, partiront de la baie fixe vers les boîtiers de scène prévus aux positions 
précédentes. 
 
 
Liaisons et raccordements HP  

 
Tous les éléments de diffusion seront alimentés à partir de la baie d'amplification mobile, située dans l’espace 
technique à cour de la scène. Les câbles H.P. ainsi que leur distribution (mise en place de chemin de câble 
notamment autour du cadre de scène), alimentant les enceintes accrochées dans le volume de la salle seront 
dus par le présent lot. Ils seront rigoureusement indépendants des chemins de câbles destinés à la lumière 
(scénique ou de la salle).  
 
Les câbles H.P. pour les retours de scène seront dus au titre du présent lot. La mise en place de passage de 
câble n’est pas envisageable pour une installation fixe, il conviendra de faire le nécessaire pour le passage des 
câbles en nez de scène (creux disponible), ainsi qu’au droit des escaliers.  
 
 

Quantité : 1 ensemble 
 

 
 
 

Fait à........................................, le.................................. 
 
 

Pour l'ENTREPRISE  Pour la MAITRISE d’OEUVRE 
"Lu et accepté"  "Lu et accepté" 
(Signature et cachet) (Signature et cachet) 
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Annexe 1 : Plans et coupes (sans échelle) 
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Annexe 2 :  Synoptique de principe 
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